
 
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES  
ET DES PROCEDURES PUBLIQUES  
BUREAU DES ENQUETES PUBLIQUES ET  
DES INSTALLATIONS CLASSEES / AD 

 

A R R E T E 
n° 2015058-0005 du  27 février 2015 

 portant autorisation d’exploiter au titre de l’enr egistrement  

à la société TP et Transport SCHMITT à Saint-Hippol yte 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

VU  le code de l’environnement et notamment ses articles L.512-7 à L.512-7-7 et R.512-
46-1 à R.512-46-30 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 19 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises 
à déclaration au titre de la rubrique n°1434 (Insta llation de remplissage ou de 
distribution de liquides inflammables) ; 

VU  l’arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises 
à déclaration au titre de la rubrique n°1432 (Stock age en réservoirs manufacturés de 
liquides inflammables) ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2515 de la nomenclature des 
installations classées ; 

VU  la demande présentée en date du 28 octobre 2014 par la société TP et Transport 
SCHMITT, dont le siège social est situé 17 rue du Silberberg à Rodern (68590), pour 
l'enregistrement d'une installation de concassage de matériaux et déchets inertes 
(rubrique n°2515-1 de la nomenclature des installat ions classées) sur le territoire de 
la commune de Saint-Hippolyte (68590) dans la zone artisanale dite « Am 
Eckenbach » ; 

VU  le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les 
justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales 
des arrêtés ministériels susvisés dont l'aménagement n'est pas sollicité ; 

VU  l'arrêté préfectoral n°2014339-0015 du 5 décembre  2014 portant ouverture d’une 
consultation du public, au titre des installations classées, relative à une demande 
d’enregistrement présentée par la société TP et Transport SCHMITT pour 
l’exploitation d’une installation de concassage de matériaux inertes ; 

VU  les observations du public recueillies entre le 29 décembre 2014 et le 31 janvier 
2015 ; 

VU  la délibération du conseil municipal de Saint-Hippolyte en date du 26 janvier 2015 ; 
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VU  la délibération du conseil municipal de Rorschwihr en date du 2 février 2015 ; 

VU  la délibération du conseil municipal de Bergheim en date du 9 février 2015 ; 

VU  le SDAGE du bassin Rhin-Meuse approuvé par arrêté préfectoral du 27 novembre 
2009 ; 

VU  le SAGE Ill Nappe Rhin approuvé le 17 janvier 2005 ; 
VU  l'avis du maire de Saint-Hippolyte compétent en matière d’urbanisme sur la 

proposition d'usage futur du site ; 

VU  le rapport du 19 février 2015 de la Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations classées ; 

 

CONSIDÉRANT  que la demande d’enregistrement justifie du respect des arrêtés de 
prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à 
garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code 
de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT  que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de 
l'installation, dévolu à l'usage compatible avec la zone UE du POS, c'est-
à-dire une zone destinée aux activités artisanales, industrielles et 
commerciales ; 

CONSIDÉRANT  que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure 
d’autorisation ; 

 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

 

A R R E T E 
 

TITRE 1. PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES  
 

CHAPITRE 1.1 – bénéficiaire et portée  
 

Article 1.1.1.  Exploitant, durée, péremption 

Les installations de la société Travaux Publics et Transport SCHMITT dont le siège social 
est situé 17 rue du Silberberg à Rodern (68590), faisant l'objet de la demande susvisée du 
28 octobre 2014, sont enregistrées.  
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Saint-Hippolyte dans la 
zone artisanale « Am Eckenbach ». Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du 
présent arrêté. 
L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, 
l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a 
été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code de 
l'environnement). 
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CHAPITRE 1.2. – nature et localisation des installa tions  

 

Article 1.2.1.  Liste des installations concernées par une rubriqu e de la nomenclature 
des installations classées 

Rubrique  Régime  Libellé de la rubrique  Nature de l’installation  Volume  

2515-1 E 

Installations de broyage, 
concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits 
minéraux naturels ou 
artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes, autres 
que celles visées par 
d'autres rubriques et par la 
sous-rubrique 2515-2. La 
puissance installée des 
installations, étant :  

b) Supérieure à 200 kW, 
mais inférieure ou égale à 
550 kW 

Installation de concassage 254 kW 

1432-2-b DC 

Liquides inflammables 
(stockage en réservoirs 
manufacturés de) 

2 . Stockage de liquides 
inflammables visés à la 
rubrique 1430 : 

b) Représentant une 
capacité équivalente totale 
supérieure à 10m3 mais 
inférieure ou égale à 100m3 

Citerne de stockage de 
carburant 20 m3 

1434-1-b DC 

Liquides inflammables 
(installation de remplissage 
ou de distribution) 

 

1. Installations de 
chargement de véhicules 
citernes, de remplissage de 
récipients mobiles, le débit 
maximum équivalent de 
l'installation, pour les 
liquides inflammables de la 
catégorie de référence 
(coefficient 1) étant : 

 

b) Supérieur ou égal à 1 
m3/h mais inférieur à 20 
m3/h. 

installation de distribution de 
carburant 

2 m3/h 
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E : enregistrement – DC : déclaration contrôlée 
Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des 
installations classées.  

Article 1.2.2.  Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes  Parcelles  Lieux-dits  

Saint Hippolyte Section 23– parcelle n°104 Zone Art isanale « Am 
Eckenbach » 

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs 
références sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
 

CHAPITRE 1.3. – conformité au dossier d'enregistrem ent  

 

Article 1.3.1.  Conformité au dossier d'enregistrement 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé 
par l'exploitant, accompagnant sa demande du 28 octobre 2014.  
Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales 
applicables. 

CHAPITRE 1.4. – mise à l'arrêt définitif  
 

Article 1.4.1.  Mise à l'arrêt définitif 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la 
demande d'enregistrement, pour un usage compatible avec la zone UE du Plan 
d’Occupation des Sols (POS) de la commune de Saint-Hippolyte.  
 

CHAPITRE 1.5. – prescriptions techniques applicable s 

 

Article 1.5.1.  Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

• l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 novembre 2012 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage, 
criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2515 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

• l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 22 décembre 2008 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 
sous la rubrique n°1432 (Stockage en réservoirs man ufacturés de liquides 
inflammables,. 
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• l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 19 décembre 2008 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 
sous la rubrique n°1434 (Installation de remplissag e ou de distribution de liquides 
inflammables). 

 

TITRE 2. MODALITES D ’EXECUTION 

 

Article 2.1.  Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 
l’exploitant. 
 

Article 2.2.  Mesures de publicité  

En vue de l’information des tiers, les mesures de publicité prévues à l’article R512-46-24 du 
code de l’environnement, sont mises en œuvre. 
Un avis faisant connaître qu’une copie de l’arrêté portant enregistrement est déposée à la 
mairie de Saint-Hippolyte et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera inséré 
par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux. 
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation 
est soumise sera affiché à la mairie de Saint-Hippolyte pendant une durée minimum d’un 
mois et affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins de 
l’exploitant. 

Article 2.3.  Sanctions  

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il sera fait application des 
dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre V du code de l’environnement. 
 

Article 2.4 . Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement chargé de l'Inspection des Installations 
Classées et le maire de Saint-Hippolyte sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
veiller à l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée à l’exploitant. 
 

 Fait à Colmar, le 27 février 2015 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 
 
signé 
 
Christophe MARX 

 
 
Délais et voie de recours    
(article R. 514-3-1 du Titre 1er du Livre V du Code de  
l’Environnement). 
La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif : 

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée ; 

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes 
intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des 
dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un 
an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six 
mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de 
recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 
après cette mise en service. 

 


